
 

 

APPEL À CANDIDATURES 

|EXPOSITION 

|EDUCATION ARTISTIQUE 

 

 

Contexte  

 

MAUGES-SUR-LOIRE 

Après quarante années de coopération, d’abord dans le cadre d’un syndicat intercommunal à 

vocations multiples (SIVOM) puis au sein de la Communauté de Communes du canton de  

Saint-Florent-le-Vieil, les 11 communes ont poursuivi leur intégration en constituant, depuis le  

15 décembre 2015, la commune nouvelle de Mauges-sur-Loire. 

Les 11 communes fondatrices, désormais communes déléguées, sont : Beausse, Botz-en-Mauges, 
Bourgneuf-en-Mauges, la Chapelle-Saint-Florent, Le Marillais, le Mesnil-en-Vallée, Montjean-sur-Loire, 
la Pommeraye, Saint-Florent-le-Vieil, Saint-Laurent-de-la-Plaine, Saint-Laurent-du-Mottay. 

Les communes historiques ont ainsi fondé une grande commune s’étendant sur 192 km² et forte de 
18 729 habitants. 

 

PRÉSENTATION   

La commune de Mauges-sur-Loire recherche un.e artiste plasticien.ne pour la prochaine exposition à 

l’abbaye mauriste de Saint-Florent-le-Vieil (commune déléguée de Mauges-sur-Loire), qui aura lieu du 

vendredi 14 septembre au dimanche 28 octobre 2018. 

Cette exposition sera liée au projet d’éducation artistique En miroir de… Projet qui existe depuis 10 ans 

à Saint-Florent-le-Vieil, et qui se déploie aujourd’hui à l’échelle de Mauges-sur-Loire. 

Pour la prochaine édition, un partenariat avec le service lecture publique de Mauges-sur-Loire, et plus 

particulièrement, avec le projet Voyage Lecture est souhaité.  

Le Voyage Lecture propose aux écoles primaires de la commune des sélections de livres sur un thème 

différent chaque année. Ce projet est ponctué tout au long de l’année de diverses animations. La 

thématique 2018-19 du Voyage Lecture est « le corps ».  

Nous recherchons donc un.e artiste dont la démarche et les œuvres exposées à l’abbaye mauriste 

permettront de faire le lien avec cette thématique. 

 

 

 



 

 

OBJECTIFS 

 Organiser des moments d’échanges et de rencontres avec des œuvres et avec un artiste 

auprès des élèves, afin de leur permettre d’appréhender la création contemporaine et de 

développer leur esprit critique 

 Proposer aux enseignants une offre constitutive du parcours d’éducation culturelle et 

artistique de chaque élève 

 Favoriser le développement culturel et artistique de la commune nouvelle 

 Soutenir la création artistique contemporaine 

 

DÉROULEMENT 

 
Exposition d’un.e artiste 

professionnel.le 
 

 
Abbaye mauriste de  
Saint-Florent-le-Vieil 

 
Du 14 septembre au  

28 octobre 2018 

 
Visites accompagnées de 

l’exposition pour les scolaires de 
Mauges-sur-Loire (par la 

médiatrice) 
 

 
 

Abbaye mauriste de  
Saint-Florent-le-Vieil 

 
 

Octobre 2018 

 
Rencontres entre les élèves et 

l’artiste exposant.e 
 

 
Établissements scolaires 

participants 

 
Octobre-novembre 2018 

 
Exposition collective des 

productions réalisées en classe par 
les scolaires en miroir de… la 

démarche de l’artiste 
 

 
 

Abbaye mauriste de  
Saint-Florent-le-Vieil 

 
 

Mars 2019 

 

 

CALENDRIER ET PRESENCE DE L’ARTISTE 

Exposition 

 Période de montage : du 10 au 14 septembre 2018 

 Vernissage : vendredi 14 septembre 2018 

 Démontage : du 29 octobre au 2 novembre 2018 

Dispositif « en miroir de… » 

 Présentation de l’exposition par l’artiste aux enseignants : date à définir, entre le jeudi 13 et 

vendredi 21 septembre 

 Rencontres des scolaires avec l’artiste : dates à définir - environ 10 à 12 classes participantes 

 Vernissage de l’exposition « En miroir de… » : samedi 16 mars 2019, à 18h (présence de 

l’artiste demandée) 



 

 

CONDITIONS GÉNÉRALES 
 

Conditions financières  

À titre d’indemnisation, de droit de monstration, l’artiste participant et ayant satisfait aux closes de la 
convention le liant à la commune de Mauges-sur-Loire bénéficie d’une indemnité de 1200 €. 
 
Les interventions auprès des scolaires seront rémunérées en complément. Le planning et les actions 
auprès des scolaires seront à construire conjointement entre l’artiste, les enseignants participants et 
le service culture. 
 

Conditions matérielles 

La Commune de Mauges-sur-Loire prend en charge : 

- L’hébergement et les frais de déplacement de l’artiste sur les temps de montage et 

démontage de l’exposition 

- Le transport des œuvres - aller/retour  

 

Cadre juridique 

Une convention spécifiant les engagements respectifs de l’artiste avec la commune de de Mauges-sur-

Loire devra être signée. 

 

Candidature, éléments à fournir 

Peut faire acte de candidature tout artiste ou collectif d’artistes, professionnel ou en voie de 
professionnalisation. 
L’artiste candidat.e doit avoir à son actif une production régulière et récente, et être en mesure de 
s’impliquer dans l’échange et la rencontre avec le public. 
 
Éléments à nous envoyer : 
- un dossier artistique représentatif de la démarche artistique 

- une note d’intention présentant le projet d’exposition – avec, si possible, des visuels des œuvres qui 

pourront être exposées 

- un curriculum vitae 

 
Date limite d’envoi des dossiers :  lundi 26 mars 2018  

Par voie électronique : celine.ballu@mauges-sur-loire.fr 

Par voie postale : Service des affaires culturelles, Pôle des services à la population, ZA La Lande, Saint-

Florent-le-Vieil, 49410 MAUGES SUR LOIRE 

 

Sélection des candidats 

Les différentes candidatures reçues seront examinées par un comité de sélection réunissant la 
commission culture composée d’élus de Mauges-sur-Loire et le service culturel de Mauges-sur-Loire. 
Le résultat de la sélection sera communiqué semaine 14 (2-8 avril) au plus tard. 

mailto:celine.ballu@mauges-sur-loire.fr


 

 

Les critères de sélection seront les suivants : 

- Proposition artistique en lien avec le « corps », dans l’espace, dans le mouvement, dans la danse… 
- La technique et les matériaux sont libres 
- Intérêt pour le partage pédagogique de sa démarche vers un public scolaire 
 
 
CONTACTS - RENSEIGNEMENTS 

Service des affaires culturelles, Commune de Mauges-sur-Loire 

02.85.29.03.47 – celine.ballu@mauges-sur-loire.fr 

 

VISUELS  
espace d’exposition de l’abbaye mauriste  - dossier photographique plus complet sur demande 

  
Salle du chapitre, environ 100m2  

*Œuvres d’Yves Piquet, exposition Mémoires enfouies sept/nov 2017 

 

 

 

 



 

 

 
Salle Mauron, environ 53m2 

*Œuvres d’Yves Piquet, exposition Mémoires enfouies sept/nov 2017 

 

 

Salle des caves de l’abbaye, sous-sol d’environ 200m2 

*Œuvres d’Yves Piquet, exposition Mémoires enfouies sept/nov 2017 



 

 

Salle Joachim du Bellay 

environ 25m2 

 

*Œuvres d’Yves Piquet, exposition 

Mémoires enfouies sept/nov 2017 

 


